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Les défauts du programme financier et budgétaire
que viennent d'adopter les Chambres ont été énu-
mérés. Ils étaient gros : application abusive de
l'article 89 bis de la Constitution, remède contre-
indiquê sur le plan conjoncturel, attaque larvée
du pouvoir d'achat, coup de frein brutal à la
politique sociale.

Ces arguments critiques sont d'un tel poids qu'il
faut s'étonner qu'ils n'aient pas pesé plus lourd
au vote final, presque tous les arrêtés ayant été

acceptés avec des oppositions dérisoires.

Deux facteurs ont joué : la force de la démocratie
de concordance, la volonté de respecter le vote
négatif du 8 décembre.

Que le peuple, par instinct de protection, veuille
des économies, c'est incontestable. Des scrutins
locaux, en diverses régions de Suisse, ont
confirmé encore, depuis, cette tendance.

Pour surmonter cette résistance, ces refus, il
faudrait que îe gouvernement puisse s'engager à fond
en comptant sur sa majorité.

Or la droite ne joue pas le jeu d'un Conseil fédéral
réformiste : elle brouille les cartes. Sa responsabilité

est considérable dans l'échec du 8 décembre.

Depuis, une partie d'entre elle a annoncé qu'elle
combattrait les articles conjoncturels et la loi sur
l'aménagement du territoire.

Indépendamment des questions de fond que
posent ces deux objets, cette droite joue contre
le Conseil fédéral et souvent contre ses propres
attitudes parlementaires. Elle accentue le courant
négativiste. Elle cherche à imposer le conservatisme

et le repliement.

Ensuite, au nom du verdict populaire elle exigera
des actes d'autorité pour marquer dans les faits
son conservatisme triomphant.
Ce double jeu profond permet-il encore au Parti
socialiste de se rallier aux projets, au nom du
moindre mal, tout en protestant

Les votes finals au Conseil national révèlent,
même au niveau parlementaire où les jeux étaient
faits, une bien faible opposition décidée.

Va-t-on en rester là Car l'avenir politique immédiat,

c'est la votation du 8 juin, sur l'augmentation
de l'IDN et de VICHA.
En 1974, avant le 8 décembre, il était naturel de
faire voter « oui » pour la défense de la politique
sociale. Aujourd'hui, cette politique est battue en
brèche; faudra-t-il quand même voter « oui »

Impossible, si la gauche socialiste n'a pas
préalablement marqué son opposition, notamment au
blocage de l'AVS. Or les mesures qui prévoient
le plafonnement de la part fédérale à l'AVS, si
elles entrent immédiatement en vigueur, sont
soumises néanmoins au référendum facultatif, selon
l'alinéa 2 de l'article 89 bis.

Devant le double jeu de la droite, son exploitation
de la peur populaire devant les difficultés
économiques, pourquoi ne pas créer avec les moyens
de la démocratie directe un contre-courant Le
terrain serait bien choisi. Et cela permettrait de

faire autre chose que de se créer à la tribune, et

pour la galerie, des alibis.

La question est posée.
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